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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

13/06/2025

20/06/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame MERIDJI

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali
SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur Abdel YOUSFI ;  Madame
Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Zafer DEMIRAL  a donné procuration à Madame Dounia MEFTAH 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250619_25

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ACCUEIL DE LOISIRS DE LA RAMA

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

Par délibération n°19 du 22 juin 2022, le Conseil Municipal a adopté le règlement intérieur de
l’Accueil  de Loisirs  Sans Hébergement  (ALSH) La Rama, qui  est  un équipement municipal
destiné à accueillir les enfants de 3 à 12 ans lors des mercredis et des vacances scolaires.
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Comme cela a été débattu lors du Conseil Municipal du 27 mars 2025, les navettes ont cessé
de circuler depuis le 28 Avril 2025.

Ces navettes représentaient un coût annuel de 46 291 € pour 40 familles pour l’année 2024. Au
regard de ce coût élevé, des contraintes financières accrues depuis 2022 (inflation, baisse de
dotations…),  et  de  la  volonté  de  la  commune  de  n’augmenter  ni  les  tarifs  ni  les  taux
communaux de la fiscalité locale, ce service ne pouvait en effet être pérennisé. 

Afin d’accompagner les familles face à ce changement, la ville les a toutes contactées pour
connaître leurs besoins et les aider dans la recherche d’une solution alternative, notamment en
facilitant le covoiturage.

En conséquence de ce changement, il convient de modifier le règlement intérieur de l’accueil de
loisirs La Rama.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

26 VOIX POUR
6 VOIX CONTRE Monsieur  RIVA ;  Monsieur  SEMARI ;  Madame

BODARD ; Monsieur HAOUES ; Madame BRAHMI ;
Monsieur YOUSFI

1 NE PREND PAS PART AU VOTE Madame KAHOUL

DÉCIDE

• D’APPROUVER le nouveau règlement intérieur de l’accueil de loisirs La Rama ; 

• D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou son représentant  à signer  tout  document  et  à
prendre toute décision afférant à sa mise en œuvre.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Florence MERIDJI
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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